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Les éléments remarquables de paysage 
intéressants (bâtiment et murs) figurant au 
règlement graphique seront complétés (cf 
annexe n° 1) 
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Le règlement graphique sera modifié en 
conséquence. (cf. annexe 2) 

 

 

L'article 2 des zones concernées préconise 
bien un retrait de 7 mètres. 
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Le conseil municipal sera appelé à délibérer 
sur le lancement d'un schéma communal 
d'assainissement eaux pluviales  

 

 

Le règlement graphique sera modifié en 
conséquence. (cf annexe 3). La servitude non 
aedificandi sera mentionnée au règlement 
écrit de la zone UB.  
 
 
Orientation d'aménagement (cf annexe 4) 

 

L'article R*123-14, alinéa 2 (recodifié R.151-51) du 
code de l'urbanisme dit : "Doivent figurer en 
annexe au plan local d'urbanisme les servitudes 
d'utilité publique affectant l'utilisation du sol…." 
 
La servitude est divisée en 1 bande de 10 m 
(servitude conventionnelle) et 2 bandes 
(servitudes d'utilité publique) de respectivement  5 
et 395 m, centrées sur la canalisation. A titre 
d'information, à l'échelle du 1/5000, une largeur de 
5 m = 1mm.  
Pour une meilleure lisibilité seront mentionnés au 
règlement graphique la canalisation et la largeur 
de la bande d'effet de la servitude (395 m) avec 
report en légende. 
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Zone UA : il n'y a pas (il ne peut y avoir) de 
voie privée. Il y a une servitude de passage 
baptisée impasse Berthoumieu (Secteur 
UAc). Sa transformation éventuelle en voie 
privée ne pose pas problème au regard de la 
règle concernant ce secteur. 
 
Zone UB : il sera ajouté un premier alinéa 
ainsi rédigé "Dans le cas de voies privées, la 
limite d'emprise est assimilée à l'alignement" 
La limite d'emprise sera définie dans le 
lexique.  
 

 

Art 6 : cf annexe 5 "PLU d'ESCALES et 
articles recodifiés" 
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La notion de limite d'emprise de la voie sera 
remplacée par celle d'alignement . 

 

La notion de "hors œuvre nette" sera 
supprimée. 

  

 

Il n'y a pas de voie privée dans la zone UE. 
Sera néanmoins introduit le même premier 
alinéa que pour la zone UB. 

  

 

13 articles du code de l'urbanisme mentionne 
la notion de terrain d'assiette. 
Pour l'utilisateur, la notion d'unité foncière 
peut prêter à confusion puisqu'elle peut 
déborder de la zone constructible. Par 
ailleurs, l'opération peut ne concerner qu'une 
partie de l'unité foncière. 
Il est proposé de remplacer le terme de 
"terrain d'assiette" par celui de "terrain". 
 
Chaussée = partie d'une voie de 
communication affectée à la circulation des 
véhicule 
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La ripisylve à protéger sera mentionnée ; la 
légende complétée et le Rec d'Al Breil 
dénommé au document graphique. (cf annexe 
1) 
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